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Conseil d’administration 
 

Séance du 8 juillet 2025 
 

Délibération n°15-2025 
 

Portant désignation des deux représentants du conseil d’administration à 
l’assemblée transfrontalière du GECT/Parc européen, 

à compter du 18 novembre 2025 
 

Vu le règlement CE n°1082/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif à un 
Groupement Européen de Coopération transfrontalière (GECT) ; 
 
Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.331-8, R.331-23 et suivants définissant les 
modalités de fonctionnement et les attributions du conseil d'administration ; 
 
Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié pris pour l'adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du Parc national du Mercantour ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 19 octobre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux des 7 février 2022 et 
11 janvier 2023, portant nomination au conseil d'administration de l'établissement public du Parc 
national du Mercantour ; 
 
Vu les résolutions du conseil d’administration n°14-2010 du 26 avril 2010, n°23-2010 du 8 juillet 2010 
et n°07-2013 du 28 mars 2013 ;  
 
Vu la délibération n°20-2024 du conseil d’administration du 28 novembre 2024 portant prolongation du 
mandat des deux représentants du conseil d’administration à l’assemblée transfrontalière du 
GECT/Parc européen, jusqu’au 17 novembre 2025 ; 
 
Vu la convention constitutive et les statuts du Groupement Européen de Coopération Territoriale « Parc 
européen / Parco europeo Alpi Marittime - Mercantour » signée en date du 23 mai 2013 par les 
présidents et directeurs des deux Parcs ; 
 
Vu les dispositions du règlement intérieur du conseil d'administration du Parc national du Mercantour, 
modifié par délibération du 13 mars 2020 ; 
 
Considérant les candidatures déclarées en séance ; 
 
Considérant que, le quorum n’ayant pas été atteint, le conseil d’administration a été reconvoqué dans 
les conditions prévues par les textes en vigueur ; 
 
Vu le rapport de la directrice et sur proposition du président ; 

 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration du Parc national du Mercantour : 
 

Article 1 : désigne comme représentants devant siéger à l’assemblée transfrontalière du GECT/Parc 
européen, aux côtés du président du conseil d’administration : 

• Monsieur Jean-Pierre VASSALLO 

• Monsieur Philippe MONDIELLI 
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Article 2 : Leur mandat prend effet le 18 novembre 2025, pour une durée de 3 ans.   
 

 
Cette délibération est adoptée à 21 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention. 
 
 
A Tende, le 8 juillet 2025 
 

 
Le président 

du conseil d'administration 
 
 
 
 

Charles Ange GINESY 

 

La directrice 
du Parc national du Mercantour 

 
 
 
 

Aline COMEAU 
 

 


